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ÉTAT-CIVIL  
LES  NAISSANCES 
 
Alpha-Oumar BARRY, le 09/07 – Soan MALESIEU, le 
11/07 – Suzanne NOLLET LUCIANI, le 22/07 – Emile 
RIGOLLOT, le 27/07 –  Pierre et Augustin SANTARELLI, 
le 08/08 – Gaston ALLARD, le 16/08 –  Léon ROOS 
FERNANDES, le 14/08 –  Mayssem BOUZOUITA, le  
17/08 – Jeanne KIKOS REVENU, le 21/08 – Aurèle 
PEREZ, le 25/08 – Mia CALINSKI, le 28/08 – Emma 
VANSTEENKISTE, le 29/08 – Aaron MARRAS, le 02/09 
– Romy PRENSIER, le 04/09 – Basile DUCATILLON, le 
05/09 – Gaston AGNAN, le 06/09 – Roméo 
DESCHAMPS DUQUENOY, le 07/09 – Marius 
TAVERNIER, le 10/09 – Pola LECOCHE, le 11/09 – 
Ibrahim BENTOURA, le 11/09 –  Malik KADAR, le 
14/09 – Mathys QI DERASSE, le 21/09. 
 
LES MARIAGES 
 
Jérémy DÉPLANQUE et Alicia AHMED, le 08/07 – 
Critina STEFAN et Salmane TALBI, le 08/07 – Christelle 
JABRANE et Mohamed Amine HACHANI, le 08/07 – 
Léandre REKOULA et Jasmine SIBY, le 15/07 –  
Christopher LEMARCHAND et Christopher MENSIEZ, le 
22/07 – Hélène DUBREZ et Vincent TAVERNIER, le 
22/07 –  Marianne DESRUMAUX et Jarod DEMAGNY, 
le 04/08 – Maëva NICOLLE et Nicolas LEVERS, le 
05/08 – Rachel PILLO et Christophe LAMBERT, le 
19/08 – Christelle ROYE et Dominique                  
CUCINOTTA, le 26/08 – Joyeux-Elie NGANDU  et  
Daniele ELIKULIA OTTO, le 02/09 – Aurélie JOMBART 

et Marko TOSIC, le 09/09  – Vincent BENIMELI et Perine 
SCHALL, le 15/09   – Agathe PEREIRA GOMES et Ryan          
CROES, le 16/09   – Paul DENIS et Léa BERNARD, le 
23/09. 
 
LES DÉCÈS 
 
Jean DEGROOTE, le 03/07 – Lysiane FOULON veuve 
VERMOERE, le 05/07 – Ginette DUPONT veuve VAN-
GREVELINGHE, le 06/07 –  Marie-Claude MOTTE veuve 
GASTINES, le 13/07 –  Francis MARECHAL, le 16/07 – 
Jean-Luc ELIAS, le 18/07 – Marie-Paule VANBAELEN 
veuve SALELLES Y BERTOMEU, le 22/07 – Christiane 
BAROEN veuve FOURDRAINE, le 23/07 – Christophe 
FISCH, le 29/07 – Marguerite MARTIN épouse POIRIER, 
le 04/08 – Gabriel QUESNOY, le 04/08 – Micheline 
BOO veuve ROGEAU, le 05/08 – Jean LEPEZ, le 12/08 
– Mariette EL CHEDRAWI veuve EL JAMAL, le 16/08 – 
Dominique VANDEPUT, le 17/08 – Rolande RUFFIN 
veuve DJEMA, le 18/08  –Marc MOREELS, le 19/08 – 
Thérèse GADENNE veuve BOUCHERY, le 21/08  – 
Mouloud BOUAKBA, le 23/08 Michel BONTE, le 23/08 
– Jean-Robert LOTS 
le 25/08  –  Marie-Pascale DUPONT veuve WARIN       
le 25/08 – Bernard POISSONNIER le 25/08 – Jean-
Pierre FLEURQUIN, le 04/09 – Mourad HAKEM, le 
05/09 – Paul RAULLET, le 05/09 – Christiane POILANE  
veuve CONDETTE, le 07/09 – Michel GARIT, le 12/09 
– Marguerite BOUGAMONT divorcée JACATON   
le 15/09 – Philippe CLICQ, le 24/09. 

Le traitement des déchets incombe à 
la Métropole Européenne de Lille. 
Pour rappel dans notre commune : 
 
- Les déchets recyclables  
(bac au couvercle grenat ou sacs  
réglementaires roses) sont collectés 
le mercredi matin à partir de 6h pour 
l’ensemble de la commune (à 
l’exception de la rue Saint-Pierre). 
 
- Les déchets non recyclables 
(bac au couvercle gris ou sacs régle-
mentaires noirs) sont collectés les 
mardis et vendredis matins à partir de 
6h pour l’ensemble de la commune 
(à l’exception de la rue Saint-Pierre). 
 
Les horaires de sorties des 

poubelles : 
- la veille à partir de 20h, lorsque la 
collecte est antérieure à 9h 
- et le jour même lorsque l’heure de 
collecte est comprise entre 9h et 19h. 
Les récipients doivent être rentrés dès 
la fin de la collecte le jour même 
avant 20h.  
Les bacs ou les sacs ne doivent en 
aucun cas demeurer sur le domaine 
public en dehors des jours et heures 
de collecte. Une amende de 35€ 
sera adressée à tout contrevenant. 
 

- Les encombrants :  
Prenez rendez-vous pour organiser la 
collecte de vos encombrants 
volumineux en contactant le numéro 
vert 0 805 288 396 du lundi au 

vendredi de 8 à 17h ou sur www.en-
combrantssurrendez-vous.com/partic
ulier 
Vous avez aussi la possibilité de 
déposer vos déchets à la déchèterie 
de La Madeleine :  
301, rue Pompidou du lundi au 
samedi de 7h30 à 19h (du 1er avril 
au 31 octobre) et le dimanche de 8h 
à 13h. 
 
Votre poubelle n’a pas été 
ramassée ? Vous avez besoin d’une 
information sur le tri ?  
Contactez le numéro vert de la MEL 
au 0 800 711 771 (accessible gra-
tuitement depuis un poste fixe de 
8h à 12h et de 13h30 à 17h30) ou 
contact-dechetslillemetropole.fr

TOUTES LES INFOS SUR LA COLLECTE DE VOS DÉCHETS

VOUS ÊTES 
VICTIME DE 
VIOLENCES 

CONJUGALES ? 
 

Obtenez aide et protection. 
 

Pour trouver de l’aide près de 
chez vous, scannez ce code : 

masecurite.interieur.gouv.fr

Numéros 
d’urgence 

 
Les  numéros d’appel d’urgence 
permettent de joindre gratuite-
ment les secours 24h/24. 
 
112 : numéro d’appel d’urgence 
européen unique. 
 
15 : SAMU (Service d’Aide 
Médicale Urgente) 

 
17 : police / gendarmerie 
 
18 : sapeurs-pompiers 

 
114 : numéro d’urgence national 
unique accessible pour les 
personnes sourdes ou malenten-
dantes qui nécessitent 
l’intervention des services de 
secours.  

INFOS
PRATIQUES
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ERRATUM : en raison d’une erreur technique, l’état-civil des mois de juillet-août 2023 n’est pas paru dans votre 
dernière édition du MAGdeleine. Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée.
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Sébastien Leprêtre, Maire de  
La Madeleine, à l’occasion de la 
récolte du miel issu des ruches 
installées sur le toit de la mairie.  
Plus de détails en page 4.

e dossier de ce magazine municipal est consacré aux différents 
visages que revêt la démocratie locale participative sur notre 
commune. 
 

À La Madeleine, les outils de concertation, les temps d’écoute et d’échanges, 
comme les dispositifs d’implication citoyenne ne manquent pas. 
 

Ils témoignent de notre volonté de « faire la ville » ensemble, dans la 
proximité et l’attachement à la primauté de l’intérêt général. 
 

Ces prochains mois, cette démarche de co-construction et de partage 
s’épanouira encore concrètement autour de deux projets.                     .     
Celui du devenir de l’ancien café de quartier « Le Vega » et celui du chantier 
de transformation de la place du marché, à l’amont de son démarrage. 
 

À suivre... 

MAGdeleine - octobre 2023 
13 000 exemplaires (N°ISSN 1283-5846) 

Directeur de la Publication : Sébastien LEPRETRE, Maire de La Madeleine  
Conception, réalisation : Caroline MONTESINOS, Maëlle DE CONINCK,  

Caroline DUSSOULIER (service Communication). 
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À l’occasion de la 3ème édition de l’événement “Jardins en fête”, petits et grands ont profité de nombreuses animations dans les parcs et jardins de La Madeleine !

AIMÉ
ON A

1

2 3
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Les agents municipaux, les élus et Monsieur le Maire ont participé à la récolte et l’extraction du miel des 3 ruches de l’Hôtel de Ville. 35,5 kilos de miel ont ainsi 
été récoltés et seront, suivant la tradition madeleinoise, offerts aux futurs mariés ainsi qu’aux nouveaux habitants. 

6

41 Madeleinois ont participé cette année au concours “La Madeleine fleurie”. 
La qualité et le soin apportés à leurs jardins, balcons et terrasses ont été salués 
par le jury. Bravo à eux pour leur implication !

La cérémonie des enseignants a mis à l’honneur, en présence de Monsieur le 
Maire, Madame Massiet, adjointe aux Écoles et de Marie-Françoise Godon, 
Inspectrice de l’Éducation Nationale, les directeurs et enseignants ayant quitté 
leurs fonctions sur La Madeleine. Les nouvelles équipes ont également été ac-
cueillies. 
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67 jeunes Madeleinois ont été récompensés par la Ville lors de la cérémonie 
des “Lauréats de la jeunesse madeleinoise”, pour leur mention “très bien”  
obtenue au brevet ou au baccalauréat. Abigail qui a eu la meilleure note au 
brevet avait réalisé un stage au sein du service communication de la Ville. Sofia, 
Arwa, et Urielle  qui l’entourent (photo 9) l’ont retrouvée à la mairie à l’occasion 
de cet événement festif. 

Cet été, la Résidence médicalisée Saint-Maur a inauguré l’exposition “VIVRE”, 
visant à offrir une communication positive à la structure tout en créant du lien 
social et émotionnel. Cette dernière est accessible gratuitement aux résidents 
ainsi qu’à leur famille.
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11 12

13

En rollers, à vélo, à pied... Petits et grands ont profité dimanche 1er octobre toute la matinée du grand Boulevard sans voiture et des animations proposées, de 
Saint-Maur à Romarin.

14

À l’occasion du “World Cleanup Day”, journée mondiale du nettoyage de la planète, des sacs poubelles et des gants étaient mis à disposition à l’accueil de la 
mairie. Le collège Saint Jean et les jeunes de l’association “LEO club” se sont mobilisés (photo 13) ainsi que des familles madeleinoises (photo 14). 
Bravo à tous pour cette belle implication et rendez-vous au prochain nettoyage de printemps organisé par la Ville. 5

9



Le tri des déchets est une 
compétence de la Métropole Euro-
péenne de Lille. Des évolutions 
concernant les consignes de tri 
seront déployées progressivement 
dans la métropole, d’ici la fin de 
2023 et en 2024. La Ville com-
muniquera à ce sujet dès qu’elle 
aura connaissance des chan-
gements arrêtés par la MEL. 
 

CHANGEMENTS À VENIR  
 
● La couleur des couvercles des 
bacs de tri changera pour devenir 
jaune comme dans le reste de la 
France. 
 
● Les consignes de tri seront 
simplifiées suite à la réalisation de 
travaux dans les centres de tri de 
Lille, Loos et Halluin (il sera 
possible de mettre tous les 
emballages en plastique dans la 
même poubelle de tri).  
 
● Des “Points d’Apport Volon-
taires” dédiés au dépôt des 
déchets en verre seront installés. 
Les déchets de verre seront ainsi 
mieux revalorisés. 
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La Ville recrute 
DES AGENTS RECENSEURS CITÉ

ACTUS

LOGEMENT : 
nouvelle 

 règlementation  
des changements 

d’usage
La multiplication des meublés de 
tourisme n’est pas sans 
conséquence sur l’accès au 
logement. Partant de ce constat et 
soucieuse aussi d’assurer la 
salubrité et la tranquillité publiques,  
la Ville a décidé de mettre en place 
une nouvelle réglementation 
relative aux meublés de tourisme.  
Un nouveau régime d’autorisation 
de changement d’usage (transfor-
mation de locaux à usage 
d’habitation en locaux profession-
nels ou commerciaux) est ainsi 
instauré depuis le 1er octobre. 
 
Retrouvez le règlement complet 
sur le site internet de la Ville :   

ville-lamadeleine.fr 
Contact : 03 20 12 79 80 

 

Dans le cadre du recensement de la 
population, la Ville de La Madeleine 
recrute des agents recenseurs pour la 
période du 18 janvier au 24 février. 
 
Quelles sont les missions ?  
> Mission d’enquête : prendre contact 
avec les habitants, relancer si besoin, 
expliquer et compléter les question-
naires. 
> Mission d’organisation : effectuer le 
classement des données collectées, 
transmettre les résultats de l’enquête 
au coordonnateur recensement de la 
Ville et rendre compte de l’avancée de 
sa mission.  
 
 

Quels sont les détails de l’offre ? 
Il s’agit d’un CDD de 38 jours avec 
une base horaire estimée à 35h par 
semaine (horaires variables).  
Le baccalauréat ou un équivalent est 
demandé, ainsi qu’une expérience de 
6 mois en enquête terrain ou 
recensement.  
 
Comment postuler ? 
Pour postuler, déposez votre 
candidature (lettre de motivation et 
CV) au guichet du service État-Civil à 
la mairie ou à l’adresse service-
etatcivil@ville-lamadeleine.fr) 
Les candidatures sont ouvertes 
jusqu’au 31 octobre.

GUIDE DU TRI DES DÉCHETS



Vous n’avez pas reçu la propagande 
officielle et votre carte électorale aux 
dernières élections ou vous avez 
changé d’adresse ? Vérifiez et 
effectuez les chan-gements pour ne 
pas être radié des listes : 
● en ligne sur la plateforme du 
service public : servicepublic.fr 
● sur place ou par courrier à la 
mairie, en joignant le formulaire 
d’inscription téléchargeable via le 
site servicepublic.fr et en joignant 
une copie de pièce d’identité et jus-
tificatif de domicile. 

La Madeleine autrefois... 
LA RUE PASTEUR
Les premières traces de la rue Pasteur 
remontent au XVIIIème siècle.  Cette voie 
changea de nombreuses fois d’appel-
lation au cours de son histoire : 
d’abord connue sous les noms de 
“Chemin des Vaches”, “chemin 
d’intérêt communal 21”, elle fut 
ensuite appelée vers 1896 “Chemin 
Vicinal n°144” puis “rue Neuve”.  
Suite à la proposition d’un habitant, la 
rue Pasteur a finalement pris son nom 
actuel lors du Conseil Municipal du 
10 février 1896. À l’origine, c’est 
l’actuelle rue Faidherbe qui fut 
proposée pour prendre le nom de 
Louis Pasteur.   
 
La rue Pasteur a connu plusieurs faits 
marquants. Un violent incendie s’est 
déclenché au cœur de l’ancienne 
filature Delesalle, dans la nuit du 27 
août 1891, provoquant l’incendie de 
plusieurs maisons. La voie  a 
également connu la démolition de 
l’ancien Hôtel de Ville qui s’y trouvait, 

adjugé 475 francs pour sa 
destruction, qui débuta le 6 avril 
1892. 
 
De la fin du XIXème siècle aux années 
1930, la rue était composée de 
maisons traditionnelles du Nord, 
constituées de briques. Les habitants 
ornaient les façades de bois sculpté 
(bois tourné), de céramiques ou 
encore de briques vernissées. Les plus 
grandes maisons comportaient des 
“oriels” sur leur façade : des fenêtres 
en reliefs décoratifs similaires aux 
“bow-window”, qui dans le Nord, 
étaient des substituts aux balcons. 
 
Le terrain de la résidence “Central 
Parc” localisé à l’entrée de la rue 
Pasteur à proximité de la Mairie, était 
autrefois occupé par les locaux de la 
“Cotonnière de Fives”, ancienne 
filature. Cette dernière employait 3000 
personnes et était la propriété des  
frères Boussac. En 1928, la société  

 
 
 
 
créa un sous-terrain qui permettait de 
rallier son site de la rue Pasteur avec 
le second, situé rue de l’Abbé Lemire.  
 

 
 
  
La filature  fut démolie en 1975 pour 
laisser place aux logements actuels.  
 
 

L’ancienne filature Delesalle de la rue Pasteur, entre la fin des années 20 et le début des 
années 30 (Archives municipales de La Madeleine, Fonds Syndicat d’Initiative)

À l’approche de la Toussaint, 
toutes les infos sur les cimetières 

VÉRIFIEZ VOTRE ADRESSE ÉLECTORALE 

 LES BONS RÉFLEXES FACE AUX NUISIBLES 
frelons asiatiques et punaises de lit

>  FRELON ASIATIQUE 
Vous pensez avoir découvert un nid de frelons asiatiques en activité ?  
Si le nid est présent dans le domaine public (espaces verts, écoles...) 
contactez la Ville. Dans le domaine privé, faites appel à un professionnel. 
Dans tous les cas, ne vous approchez pas du nid et ne tentez pas de le 
détruire seul. 
 
> PUNAISES DE LIT 
La France fait actuellement face à une recrudescence de punaises 
de lit. Comment réduire les risques d’infestation, identifier leur 
présence et vous en débarrasser au plus vite ? Scannez le qr-
code afin de découvrir les recommandations du gouvernement : 
ecologie.gouv.fr/punaises-lit-letat-vous-accompagne.
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>  DES VÉLOS TAXIS À DISPOSITION LE 1ER NOVEMBRE 
Afin de faciliter les déplacements des personnes dans les allées du 
nouveau cimetière de La Madeleine localisé à Marquette, la Ville propose 
chaque année un service gratuit de vélo taxi. Situé à l’entrée du cimetière, 
ce dernier circulera de 9h à 17h. 
 
>  INFOS PRATIQUES 
● Nouveau cimetière de La Madeleine : 1 chemin de Wervicq à Marquette. 
● Ancien cimetière : rue du cimetière à La Madeleine. 
● Ouverts de 9h à 18h du 1er avril au 1er novembre et de 9h à 17h du 
 2 novembre au 31 mars. 
● Les tarifs des concessions ont changé. Retrouvez-les sur le site internet 
de la Ville : ville-lamadeleine.fr 
● Chaque premier mardi du mois, la Ville propose une navette à ses aînés 
pour se rendre au nouveau cimetière. Prochaines dates : 7 novembre, 5 
décembre. 2 navettes seront proposées le 31 octobre pour la Toussaint.  
Contact : 03 20 12 21 62. 
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Noël approche... Les lutins de Noël sont en pleine préparation des colis à 
destination des séniors Madeleinois ! Chaque année, la Ville offre à ses aînés 
de 70 ans et plus un délicieux colis de Noël ainsi qu’une coquille.   
> Les séniors madeleinois déjà inscrits n’ont aucune démarche à effectuer. 
> Les séniors madeleinois non inscrits peuvent se faire connaître auprès du 
service aînés avec un justificatif de domicile et une pièce d’identité. 
Contact : 03 20 12 21 62 / service-aines@ville-lamadeleine.fr 

GÉNÉRATIONS
TOUTES Inscriptions et distributions 

DES COLIS DE NOËL POUR LES AÎNÉS

Mercredi 13 décembre de 9h à 12h : distribution à la salle Saint Vital.

Jeudi 14 décembre : distribution à la résidence “La Roseraie” (pour les 
résidents de 10h30 à 12h et pour les habitants du Grand Boulevard de 
14h à 17h).

Vendredi 15 décembre : distribution à la salle Moulin de 9h à 12h.

Samedi 16 décembre : distribution au restaurant scolaire Kléber de 9h 
à 12h et à la salle Satgé de 14h à 16h.

Distribution à domicile : le mercredi 13 décembre de 14h à 18h. Si 
vous avez opté pour ce moyen de livraison, prévoyez naturellement d’être 
chez vous.

Mardi 12 décembre : distribution dans les résidences autonomie “Les 
Promenades”, “Les Capucines” et “Les Jonquilles”.

C’EST “FA SI LA DANSER” 
pour nos aînés !

La Ville donne rendez-vous à ses aînés le mercredi 15 novembre de 15h à 
18h pour la 3ème édition de “FA SI LA DANSER”, un après-midi dansant et 
chantant ! 
Les aînés pourront démontrer leur talent artistique en chantant au son des 
musiques des années 70 à nos jours lors d’un karaoké endiablé, mais aussi 
apprendre de nouvelles chorégraphies. 
 
Inscriptions gratuites auprès du service aînés : 03 20 12 21 62 

TOUTES LES ACTIVITÉS 
pour nos séniors !

Les séniors madeleinois ont un agenda bien rempli ! La Municipalité propose 
de nombreuses activités gratuites à ses aînés. 

 
Atelier culinaire le mercredi 08 novembre de 14h à 16h à la salle 
Malraux. 
 
Jeux de société le mercredi 22 novembre de 14h à 16h à la salle 
Malraux. 
 

Pause des ateliers séniors durant les vacances d’automne du 21 octobre au 
5 novembre à l’exception des ateliers mémoire et tricot. 
 
Inscriptions gratuites auprès du service aînés : 03 20 12 21 62 



Sous la forme des “samedis en famille”, le Centre Moulin Ados propose 
des temps conviviaux autour d’une activité intergénérationnelle. 
Les jeunes Madeleinois âgés de 11 à 17 ans sont conviés à participer à 
une animation, accompagnés d’un parent ou d’un autre membre de leur 
famille.  
 
La Ville vous donne rendez-vous le samedi 25 novembre de 9h à 
11h30 pour un atelier culinaire convivial (sur inscription). 

“DÉCROCHE TON PERMIS”  
un dispositif pour les jeunes Madeleinois 

Partant du constat qu’il est le sésame souvent nécessaire pour décrocher 
un emploi ou une formation, la Ville aide les jeunes Madeleinois à financer 
leur permis de conduire. 
 
AIDE POUR LA FORMATION CLASSIQUE OU CONDUITE ACCOMPAGNÉE 
Le dispositif concerne les jeunes madeleinois âgés de 17 ans et demi à 25 
ans, qui ne sont pas inscrits dans une auto-école et les jeunes de 15 à 17 
ans et demi qui souhaitent s'inscrire à la formation Apprentissage Anticipée à 
la Conduite (qui ne possèdent pas de n° préfectoral, sous conditions de 
ressources). En contrepartie d’une action citoyenne au sein de la Municipalité 
et au profit d’une association madeleinoise, une aide financière d’un montant 
maximum de 700€ euros est attribuée ainsi qu’un accompagnement par le 
Point Information Jeunesse (PIJ). 
Le dossier de candidature est à retirer au PIJ ou via le site de la Ville. Il est à 
déposer avec les pièces justificative entre le 1er et le 30 novembre. Si le jeune 
remplit toutes les conditions et que son dossier est complet, il fera une présen-
tation de son projet devant la Commission Jeunesse.  
PIJ, 12 rue du Moulin - ville-lamadeleine.fr/jeunesse - 03 28 52 66 90

Mélissa, jeune Madeleinoise de 19 ans, est inscrite au dispositif municipal 
“Décroche ton permis”. La jeune femme bénéficie d’une aide financière ainsi 
que d’un accompagnement par le Point Information Jeunesse. Elle passera 
le permis de conduire d’ici quelques mois.  
 
Comment as-tu découvert le dispositif “décroche ton permis” ?  
Ma maman a découvert le dispositif dans le magazine municipal et m’en a 
fait part.  
 
Pourquoi as-tu particulièrement besoin du permis de conduire ?  
Je suis étudiante en 1ère année en soins infirmiers. Dans le cadre de mes 
études, je vais être amenée à réaliser des stages dans diverses villes de la 

métropole. J’aurai ainsi besoin d’être véhiculée pour me rendre au travail et 
le permis de conduire facilitera grandement mes déplacements. 
 
En contrepartie de l’aide financière, quelles actions citoyennes as-tu 
choisi de réaliser ?  
J’ai choisi de m’engager auprès de l’association madeleinoise “RÊVES” 
(Ressourcerie - Vestiaire - Épicerie solidaire) que je connaissais déjà. 
J’apporte une aide dans le tri des vêtements du vestiaire solidaire.  
Concernant mon engagement auprès de la Municipalité, j’ai apporté mon aide 
à l’occasion de la chasse aux œufs et des lauréats de la jeunesse 
madeleinoise. J’ai aussi participé cet été à la distribution du magazine.

Mélissa, jeune Madeleinoise, témoigne

SOIRÉE JEUX  
AU CENTRE MOULIN ADOS 

Chaque vendredi soir précédant les vacances scolaires, le Centre Moulin 
Ados propose gratuitement une soirée 100% dédiée aux jeunes 
Madeleinois. 
 
La prochaine soirée se déroulera le vendredi 20 octobre de 19h30 à 
22h autour des jeux de société (sur inscription). 

SAMEDI EN FAMILLE 
ATELIER CUISINE

SOIRÉE JEUX ET SAMEDI EN FAMILLE  
Inscriptions gratuites sur le site de la Ville : ville-lamadeleine.fr 
Contact : Centre Moulin Ados / 10 rue du Moulin / 03 28 52 60 08 9
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DIRECTION LE DOJO 
à la découverte des arts martiaux !

L’aïkido est un art martial d’origine japonaise, né au milieu du siècle der-
nier. Discipline physique et mentale complète, l’aïkido permet d’acquérir 
une meilleure maîtrise de soi en assurant un développement harmonieux 
du corps. C’est à la fois un art de vivre, une philosophie et une technique 
de combat redoutable. L’objectif est de contrôler et d’esquiver, autrement 
dit, de ne pas s’opposer à son adversaire, mais au contraire d’utiliser la 
force et l’énergie de celui-ci afin de le décourager à attaquer. 
C’est aussi une discipline qui favorise un meilleur contrôle de soi, une ges-
tion des émotions et du stress. 
 
L’aïkido est une activité physique complète, accessible à tous, adaptée 
aussi bien aux hommes qu’aux femmes, à partir de 16 ans.  
Les cours sont dispensés le lundi et le mercredi de 20h30 à 22h. 
Renseignements et inscriptions sur place 15 minutes avant les cours. 
Séance d’essai et inscription toute l’année. 
 
www.aikido-lamadeleine.fr 
stephane.sense@free.fr 
06 73 31 65 88 
 

AÏKIDO

KRAV MAGA

Le MMA (Mixed Martial Arts) est un sport de combat qui utilise les tech-
niques de judo, karaté, ju-jitsu, boxe anglaise, lutte... Les entraînements 
intenses améliorent la force, l’endurance et la coordination mais dévelop-
pent aussi la concentration, la réactivité et la confiance en soi. 
C’est une discipline complète qui met en avant les compétences et la stra-
tégie. 
 
Les cours sont proposés à tous, dès l’âge de 16 ans. 
Ils sont dispensés le mercredi de 18h à 20h15, le jeudi de 17h30 à 
19h30, le vendredi de 19h à 20h30 et le samedi de 11h à 13h30. 
Séance d’essai et inscription toute l’année. 
 
Facebook : MMA Kali La Madeleine 59 / Instagram : MMA KLM 
contact.mma.59@gmail.com 
06 76 63 22 89

MMA

Le Dojo Grimonprez se situe dans le complexe sportif «Claude Dhinnin», rue Pompidou.  
Sur son tatami de plus de 500 m2, différents sports et arts martiaux sont pratiqués et enseignés 
par les associations. Krav maga, aïkido, MMA... Découvrez-les ci-dessous.

Le Krav Maga est une discipline de combat simple, directe, efficace et ac-
cessible à toutes et à tous, débutants et confirmés. L’accent est mis sur la 
gestion du combat, l’analyse de l’environnement et la préservation de soi. 
Il s’agit principalement d’un enseignement de self-défense qui regroupe 
des techniques provenant d’autres arts martiaux. 
 
Les cours sont proposés aux ados, adultes et séniors. 
Ils sont dispensés le mardi de 19h30 à 20h45 et le jeudi de 20h15 à 
21h30. 
 
www.ecoledesartsmartiaux.fr 
hollemonde@gmail.com 
06 49 41 66 26

IL N’Y A PAS DE SAISON, NI D’ÂGE, 
pour jouer à la pétanque !
Pendant les vacances d’automne, la Ville de La Madeleine propose un stage de pétanque gratuit aux enfants 
de 8 à 12 ans, du lundi 23 au vendredi 27 octobre, de 9h30 à 11h. Concentration, stratégie, adresse... seront au 
programme de cette semaine sportive et conviviale, au boulodrome municipal, rue Léon Trulin. 
Et si votre enfant est séduit par la discipline, il pourra continuer sa pratique gratuitement, dès la reprise de l’école, 
le mercredi de 9h30 à 11h, du 8 novembre au 20 décembre.  
Dans les deux cas, les inscriptions se font sur le site internet de la Ville : www.ville-lamadeleine.fr 

KRAV MAGA
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QU’EST-CE QUE LE COMPOSTAGE  
COLLECTIF ? 
Le compostage collectif est une solu-
tion appliquée en milieu urbain pour 
ceux qui souhaitent valoriser leurs dé-
chets organiques issus de la cuisine  
(restes de repas, fruits, légumes...) et 
qui n’ont pas de jardin.  
Grâce à ce dispositif, chacun a ainsi 
la possibilité de réduire son empreinte 
écologique. Les déchets biodégrada-
bles sont mêlés à des déchets secs 

(broyat) et se transforment en une 
matière riche, proche du terreau, pou-
vant être utilisée comme fertilisant.  
 
OÙ EN TROUVER ?  
À La Madeleine, sept sites de com-
postage collectif ont été installés sur 
le domaine public par la MEL, à la 
demande de la Ville : 
- Au jardin pédagogique, rue Carnot 
- Au Parc Malraux, rue Guynemer,  
- Au niveau du parking de l’église 
Saint Vital,  

- À proximité de l’espace Simone 
Veil, rue des Gantois,  
- Au parc Anne Frank, rue du Maré-
chal Foch,  
- Au parc Yvonne Abbas, rue du Jar-
din de l’Arc 
- Au niveau du city stade, avenue du 
Maréchal Leclerc.  
Des permanences tenues par des ré-
férents permettent de vérifier ce qui est 
apporté  afin de garantir une bonne 
qualité de compost et de délivrer 

conseils et informations. 
Plus d’infos sur les permanences et  
la fonction de référent :  
ville-lamadeleine.fr 
 
COMMENT PROPOSER VOTRE RÉSI-
DENCE COMME NOUVEAU SITE ? 
Dans votre résidence (terrain privé), 
mobilisez au moins 10 foyers volon-
taires et candidatez  sur le site de la 
MEL avec votre syndicat de coproprié-
taires : www.lillemetropole.fr/com-
posteur  

1

POINT SUR LE COMPOSTAGE COLLECTIF 

 

Rue Fontaine : réalisation de 2 ralen-
tisseurs entre le 23 octobre et le 4 
novembre. La circulation sera interdite 
pendant les travaux. Des déviations 
seront mises en place. 
 
Rue de l’Abbé Lemire : réalisation 
d’un plateau surélevé durant les 
vacances d’automne devant l’école 
Louise de Bettignies dans le cadre de 
la sécurisation des abords des écoles.  
La circulation sera interdite pendant 
les travaux. Des déviations seront 
mises en place. 
 
Boulevard Coubertin  : des travaux 
vont démarrer courant octobre-
novembre dans le cadre de 

l’aménagement de la ligne de bus. Il 
s’agit notamment de créer une voie 
réservée au bus. Ce chantier fait suite 
aux travaux actuellement en cours 
carrefour Pasteur. 
 
Entre la rue des Poètes et l’avenue 
Saint-Maur : renouvellement du 
réseau d’électricité au niveau des 
voies suivantes : avenue de la 
République, avenue Gallieni, avenue 
Foubert, avenue Albert 1er et rue des 
Poètes. Les travaux ont démarré début 
octobre pour une durée prévisionnelle 
de 2 mois. Des contraintes de 
circulation et de stationnement seront 
à prévoir mais un phasage sera mis 
en place pour les limiter. 

Rue de la Communauté : ce chantier 
sur le réseau d’eau est réalisé 
jusque début novembre,  pour 
décaler le réseau d’eau potable sur le 
domaine public dans le cadre du futur 
projet du Metropolitan Square. Une 
circulation en sens unique sera 
instaurée dans le sens avenue Kaarst 
vers rue du Ballon.  
 
Les travaux de la rue Pompidou 
viennent de s’achever avec 
différents aménagements pour 
apaiser la circulation qui est limitée 
à 30km/h. 

Le conseil municipal a délibéré en 2019 sur la création d’un repair café afin de proposer aux Madeleinois un espace de 
réparations d’objets  du quotidien. Cette action s’inscrit dans la démarche de transition écologique conduite par la Ville.   
Avec l’aide de réparateurs bénévoles, donnez une seconde vie à vos cafetières, tondeuses, mixeurs ou encore à vos 
vêtements, pour qui sait, devenir ensuite réparateur à votre tour. Organisé en partenariat avec l’association la petite 
Madeleine, le repair café se déroule un samedi par mois dans une salle municipale, sur inscription. Prochaine date : 21 
octobre 14h-17h, salle Satgé, rue Saint-Charles. Infos et réservations sur lapetitemadeleine.org 
 

Réparez vos objets cassés au repair café 

Enquête publique sur 
le Plan Local 
d’Urbanisme 3

Le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) définit la stratégie de dé-
veloppement et d’aménagement 
du territoire et les règles 
précises d’utilisation des sols à 
l’échelle des 95 communes de 
la Métropole Européenne de 
Lille (logement, mobilité, nature 
en ville...). Il est soumis à l’avis 
des habitants  par enquête 
publique jusqu’au 7 novembre 
prochain.  
Consultez le dossier et donnez 
votre avis sur registre-
numerique.fr/plus3-mel

DE 

VILLE

CADRE



Ce conseil réunit des représentants 
des quartiers et des différentes géné-
rations qui composent La Madeleine.  
L’ordre du jour du CCC est co-
construit par ses membres. Les mem-
bres du Conseil Communal 
Consultatif seront réunis en novem-
bre, notamment pour s’exprimer sur 

les projets du budget participatif. Leur 
sélection représentera 25 % du résul-
tat final. 
 
Comptes-rendus sur  
ville-lamadeleine.fr 
 
 

DU 
MOIS

DOSSIER

La Ville propose aux habitants différents modes de participation citoyenne propices à l’écoute, aux échanges et à la co-
construction. Tour d’horizon des expressions de cette participation !

LA PARTICIPATION CITOYENNE

Les instances participatives
Le Conseil Intergénérationnel de la 
Mémoire et de l’Avenir de La Madeleine 

Il réunit de jeunes élèves d’établisse-
ments scolaires (du CM2 au lycée), 
des séniors, des représentants d’as-
sociations, pour favoriser le lien so-
cial, développer le partage de savoirs, 
et construire des projets intergénéra-
tionnels.  
 

Concrètement, ses membres se réuni-
ront pour des ateliers thématiques, 
des visites sur des thèmes comme les 
nouvelles technologies, le passé in-
dustriel de la commune et sa transfor-
mation…  Ou tout autre sujet qu’ils 
souhaiteront aborder ensemble.  
 

12 MAGdeleine - NO409 /OCTOBRE 2023

Depuis 2008, les habitants sont 
invités à participer à des 
Commissions Extra-Municipales 
(CEM) sur les grands projets de la 
Ville.  
Chaque CEM se compose de 12 
membres du Conseil Municipal dans 
sa diversité, 6 personnes ressources 
et 6 habitants. La durée moyenne 
d’une CEM est de 6 mois.  
A l’issue des travaux de chaque 
CEM, un rapport est présenté en 
Conseil Municipal.  
 

Dans ce cadre, 5 CEM ont été créées 
en amont de la réalisation de grands 
projets madeleinois structurants, 
aujourd’hui réalisés ou en cours de 
réalisation :  
- La médiathèque (finalisée) 
- La Chaufferie Huet (finalisée) 
- La nouvelle Madeleine : Place haute 
et Billecocq (finalisée) 
- Le projet « Cœur de Ville » (en cours 
de réalisation, voir page 15) 
- Le devenir du site du SILILAM et le 
projet de « ferme urbaine » (en cours 
de réalisation). 

Les Commissions Extra-Municipales

Des ateliers urbains de proximité sont organisés occasionnellement pour 
recenser les avis des habitants sur certains projets spécifiques, comme ce fut le 
cas pour la réorganisation du parc botanique, le projet de nouveau Skate Park, 
et comme cela sera le cas prochainement pour partager le devenir de l’ancien 
café “Le Vega”. 

Les ateliers urbains de proximité

Le Conseil Communal Consultatif
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Les balades urbaines sont organisées chaque 1er samedi du mois (hors 
période de décembre à février). Il s’agit d’arpenter les différents quartiers 
de la ville pour relever d’éventuels dysfontionnements ou anomalies à 
corriger et échanger directement avec les élus présents. 
 
Prochaine balade urbaine le samedi 4 novembre à 9h –  “quartier 
Chaufferie Huet”. RDV devant le square du Tissage. 
   

Les balades urbaines 
Les ambassadeurs de la transition 
écologique

Les dispositifs citoyens

Ce dispositif réunit des bénévoles madeleinois qui ont à coeur de participer à 
la solidarité, la tranquillité et la sécurité dans leur quartier. Ils ne se substituent 
en rien aux forces de l’ordre et ne surveillent en aucun cas leurs voisins mais 
s’emploient à signaler des situations ou faits suspects, délits ou infractions 
dont ils seraient témoins, aux forces de l’ordre. 
Vous souhaitez les rejoindre ? Renseignez-vous au 03 20 12 79 92 

Les référents cadre de vie sont des 
volontaires bénévoles qui relèvent 
dans leur quartier et sur la commune 
des situations (dépôts sauvages, tag, 
mobilier urbain accidenté) qui nuisent 
à la qualité et à la sécurité de l’espace 
public. Leur vigilance contribue à 
préserver et à améliorer le cadre de 

vie madeleinois en lien étroit avec   
les services municipaux.  
 
Contact pour candidater : 
jeparticipe@ville-lamadeleine.fr 

 
Dans le cadre de la mobilisation en faveur de la transition écologique, ces 
habitants particulièrement impliqués dans la préservation de l’environnement 
ont vocation à servir de relais pour entraîner d’autres Madeleinois dans leur 
sillage.  
A ce jour, douze personnes ont rejoint le groupe des ambassadeurs de la 
transition écologique. Ils ont mené leur première action lors de l’animation 
municipale “Jardins en fête” mi-septembre, en proposant un quizz autour de 
la fresque du climat.  
 

Les citoyens vigilants

Les référents cadre de vie

Les chantiers citoyens 
Chaque dernier samedi du mois (hors période hivernale), des chantiers 
citoyens sont proposés aux Madeleinois désireux de contribuer concrètement 
à améliorer et embellir leur cadre de vie grâce à la réalisation de petits travaux 
(ex : peintures, nettoyage, plantations, petites réparations…). 
La Municipalité fournit le matériel, venez avec votre bonne volonté et votre 
bonne humeur. Convivialité garantie !  
 
Prochain chantier : le samedi 28 octobre à partir de 10h, espace Simone 
Veil, rue des Gantois. 
Plus d’infos : ville-lamadeleine.fr/agenda 
 
 

“Je vais le dire à mon Maire”

Chaque mois, Sébastien Leprêtre, votre Maire, se rend disponible pour des permanences physique (en mairie) et électronique (sous forme de Tchat). 
Autant d’occasions d’échanger directement avec lui sur les sujets qui concernent le quotidien, l’actualité et l’avenir de la commune. 
 
Prochains tchats le jeudi 19 octobre et le vendredi 24 novembre à 18h30, lien d’accès sur ville-lamadeleine.fr 
Prochaine permanence  : Le mardi 31 octobre de 17h à 19h, à la mairie.  
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Permanence de vote le samedi 25 novembre  
de 10h à 16h  à la médiathèque. 
Formulaire sur budgetparticipatif.ville-lamadeleine.fr

Le budget participatif, c’est le 
moyen pour les Madeleinois de 
proposer directement leurs idées à 
la Ville. 
 
Après la phase de dépôt des projets 
qui s’est achevée le 30 septembre, 
vous pourrez voter pour vos 3 
projets préférés à partir du 1er 
novembre et jusqu’au 31 décem-
bre.  
 
 

Pour voter, rien de plus simple  : 
connectez-vous sur le site internet de 
la Ville dédié au budget participatif ou 
venez à la médiathèque lors de la 
permanence organisée le 25 
novembre (salle d’exposition) pour 
compléter votre bulletin de vote sur 
papier. 
 
Retrouvez sur le site du budget parti-
cipatif la présentation en vidéos des 
projets soumis au vote des 
Madeleinois. 

Budget participatif, saison 3 : à vos votes !

Saison 1 du budget participa-
tif : deux projets réalisés 
 
Une aire de jeux inclusive - parc 
Boniface (derrière la médiathèque). 
Composée de différents jeux, cet 
espace permet l’accueil d’enfants en 
situation de handicap.  
 
Un îlot de fraîcheur Espace  
Simone Veil 
Implanté au sein de l’espace Simone 
Veil, cet îlot est composé d’une 
pergola en cours de verdissement, de 
bacs à fleurs, d’une table de pique-
nique et de bancs. 
Il complète les aménagements pré-
existants : carrés potagers, jeux au sol 
et boulodrome. 
 

Saison 2 : un projet déjà 
réalisé et deux à venir pro-
chainement 
 
Projet “Cœur du Chaufour” :  une 
table de pique-nique, une graino-
thèque, une boîte à livres sont venus 
agrémenter le square du Chaufour.  
 
La grainothèque a été confectionnée à 
partir de matériaux de récupération 
par les services techniques de la Ville 
(voir ci-dessous). 
 
A venir : des modules de sport sur 
les bords de Deûle, un abri/préau au 
square de la Victoire.   
 
 
 

La grainothèque installée square du 
Chaufour a été confectionnée par un 
agent des services techniques à partir 
de bois de palette et de sangles d’une 
ancienne bâche de remorque.  
 
Après un travail de découpes, 
ponçages et vernissages, une belle 
boîte a pris forme dans laquelle les 
habitants peuvent désormais 
échanger des graines pour semer 
dans leur jardin ou sur leur balcon 
des fleurs, plantes ou légumes et 
ainsi participer à la préservation de 

semences locales et de la biodiver-
sité.  
 
Le fonctionnement de la grainothèque 
est simple : vous dévissez un 
couvercle fixé sur une étagère de la 
boîte, vous placez les graines que 
vous mettez à disposition avec un 
petit morceau de papier où vous 
inscrivez le nom de la plante et le tour 
est joué. Évidemment, on ne dépose 
qu’une sorte de semence par pot.  
À vos trocs. 

Une grainothèque 100% “fait-maison” en matériaux recyclés

Boîte à livres et grainothèque au “Coeur du Chaufour” 

Pensez à noter le nom de vos 
plantes sur un petit papier. 



   

  
 
 

L’éclairage de VIOLETTE MASSIET-ZIELINSKI,  
Adjointe déléguée à la participation 

Le projet “Cœur de Ville”, 
modèle de co-construction
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La place des Fusillés et des Déportés 
est un espace emblématique de 
8 000 m2 à la jonction de deux axes 
importants, la rue du président 
Georges Pompidou et la rue 
Gambetta. Le marché s’y épanouit 
deux fois par semaine.  
La place est aussi le lieu de rendez-
vous traditionnels et populaires 
comme les festivités du 13 juillet ou 
encore l’évènement familial “Place à 
la fête”, le marché des artistes et 
artisans locaux ou encore le vide-
grenier de l’association Oxygène. 
 
Le projet de réaménagement de cet 
espace stratégique au cœur de La 
Madeleine, débuté par une 

Commission Extra-Municipale 
(CEM).  Un appel à idées a ensuite 
été lancé auprès des habitants qui ont 
pu s’exprimer librement sur leur Coeur 
de Ville idéal. 1200 personnes ont 
ainsi pris part à la démarche. 
  
Suite à l’appel à idées, les 
Madeleinois ont été consultés 
directement et ont pu classer, dans le 
cadre d’un vote, les 3 projets qui leur 
étaient proposées par ordre de 
préférence. Après une phase d’études 
opérationnelles autour du projet ayant 
recueilli le plus de suffrages, les 
travaux débuteront en 2024 et seront 
précédés de temps d’échanges sur 
leur contenu et sur leur déroulé.  

Que pouvez-vous nous dire de la 
3ème édition du budget participa- 
tif ?  
L’appel à projets pour le 3ème budget 
participatif a été très fructueux. Les 
projets reçus vont maintenant être 
étudiés sous différents angles : 
faisabilité, coût, conformité aux 
critères délibérés par le Conseil 
Municipal, respect de l’intérêt général, 
des compétences communales et des 
valeurs de la République, lien avec le 
projet de mandat. 
Ceux qui répondront à ces critères 
seront soumis dès novembre au vote 
des habitants et le résultat des votes 
sera rendu public en janvier 2024.  

Quelles sont les missions du Conseil 
Intergénérationnel de la Mémoire et 
de l’Avenir récemment créé ?  
Le Conseil Municipal a voté en mars 
dernier la création du CIMA. Les 
objectifs de cette nouvelle instance de 
démocratie locale participative visent 
à favoriser le lien social et intergéné-
rationnel, à instaurer un dialogue 
entre générations et à participer à 
l’avenir et au devenir de la commune 
via l’expression d’avis intergénéra-
tionnels. Le CIMA se réunira pour la 
première fois avant la fin d’année.  
 
 
 

Qu’en est-il du réseau des référents 
cadre de vie ?  
Le lancement officiel de ce réseau a 
eu lieu en mai 2023. 
De nombreux signalements émanant 
des référents ont déjà été portés à la 
connaissance des services muni-
cipaux en vue de leur intervention. 
Certains référents ont également  
participé aux balades urbaines et 
chantiers citoyens organisés chaque 
mois par la Ville. De nouveaux 
référents cadre de vie continuent de 
rejoindre ce réseau, ce qui témoigne   
de l’engagement et de l’attachement 
des Madeleinois à l’égard de leur ville 
et de sa qualité urbaine.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démarche « J'imagine mon Cœur de Ville » menée par La Madeleine a 
été saluée par un prix national aux Trophées de la participation et de la 
concertation.  
Organisés par la « Gazette des Communes » et « Décider ensemble », ces 
trophées récompensent des actions de concertations innovantes.  

Une consultation 2 étoiles aux Trophées 
de la participation et  

de la concertation 

Quelques chiffres

46 tchats depuis 2020 

5 Commissions Extra-Municipales 

18 balades urbaines et  

chantiers citoyens par an 

3 éditions du budget participatif 
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CHAPITRE 10 
10 ans de la Médiathèque

Le samedi 18 novembre, la Médiathèque de La Madeleine fêtera ses 10 ans, autour d’une 
journée de 10 heures d’animations ! Ateliers, projections, lectures, expositions... seront au 
programme de cette journée festive qui sera aussi l’occasion de découvrir pour certains, re-
découvrir pour d’autres, ce lieu privilégié d’accès à la culture, à l’information et aux loisirs, 
pilier du «Carré magique culturel». 

> CABINET DE CURIOSITÉS 
Toute la journée.  
Exposition de différents objets trouvés à la Médiathèque 
au fil de ces dix dernières années. Venez découvrir les 
histoires et anecdotes qui se cachent derrière ces 
curosités... 
 
> EXPOSITION DES 10 ANS DE LA MÉDIATHÈQUE 
Toute la journée.  
Découvrez l’histoire du lieu qui abrite aujourd’hui la 
Médiathèque. Découvrez également la vidéo réalisée il 
y a 10 ans à l’occasion de l’inauguration de l’équipe-
ment municipal. 
 
> 1 LIVRE, 1 PORTRAIT 
Dès 14h, permanence de 3h, public adolescent.  
«AficionAdos» est un projet imaginé par l’association 

Perluette autour de lectures de romans ados et de 
portraits photographiques. Les jeunes seront invités à 
partager une lecture récente en y mêlant leur portrait et 
des éléments du livre qui les ont touchés. 
 
> HISTOIRES À VOIX HAUTES / 10 P’TITS TEXTES 
À 15h30, durée 1h, public adulte.  
Lecture à voix haute d’extraits de 10 romans publiés 
entre 2013 et 2023 (polar, roman historique, social, 
d’amour...) par les bibliothécaires et les usagers. 
À l’issue de la lecture, ce sera au public de deviner de 
quel livre il s’agit ! 
 
> PERCUSSIONS CORPORELLES 
À 17h30, durée 1h30, tout public.  
Participez à un atelier de percussions corporelles durant 
lequel le corps devient un instrument de musique.

AU PROGRAMME DES 10 ANS :

À l’occasion de ses 10 ans, la 
Médiathèque organise un con-
cours de nouvelles sur le thème 
du nombre 10.  
Le jury décernera 5 prix : 
originalité, meilleur personnage, 
émotion, jeunesse et meilleure 
chute. En janvier 2024, à 
l’occasion de la “Nuit de la 
lecture”, chaque lauréat recevra 
une carte-cadeau à dépenser 
dans une librairie indépendante. 
 
Le concours est ouvert à tous les 
adhérents qui peuvent envoyer 
leur texte sur le site internet de la 
Ville jusqu’au 18 décembre. 

CONCOURS 
DE NOUVELLES

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE 
72 rue Gambetta 

 
03 59 09 59 09 

mediatheque@ville-lamadeleine.fr 
www.mediathequelamadeleine.fr

Ill
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Spectacle d’impro, séance de cinéma, concert... 
VOS RDV À LA CHAUFFERIE HUET

> SPECTACLE D’IMPROVISATION (tout public) 
VENDREDI 20 OCTOBRE, à 19h30. 
RÉSERVATION GRATUITE en ligne sur www.ville-lamadeleine.fr 
 
Dans un espace-temps indéfini, 8 individus se croisent, se rencontrent. Des 
liens se tissent et des histoires naissent, sous les yeux du public. Ce spec-
tacle de théâtre improvisé vous propose des tableaux intimes qui explorent 
avec humour et poésie la richesse des relations humaines. 

LIMOUSINE
> CONCERT (tout public) 
SAMEDI 18 NOVEMBRE à 19h30 
RÉSERVATION GRATUITE en ligne sur www.ville-lamadeleine.fr 
 
Limousine est un «power group», de ceux qui par les personnalités qu’il 
réunit et les paysages sonores qu’il construit, offre plus qu’un style, mais 
une identité esthétique totale. Leur musique est une invitation à la déam-
bulation nocturne. On y retrouve un peu des atmosphères flottantes de 
Jim Jarmusch ou David Lynch, dans un style jazz, psyché-pop, rock, 
voire électro.

En partenariat avec “Jazz en Nord festival”

RENCONTRES INOPINÉES

Avec la Ligue d’improvisation “Impropulsion”

LES 15H15 - VOTRE NOUVEAU RDV CINÉMA 
> CINÉMA (film autorisé à partir de 8 ans) 
DIMANCHE 12 NOVEMBRE à 15h15. RÉSERVATION GRATUITE sur www.ville-lamadeleine.fr 
 
Clap de début pour les séances de cinéma «15h15» à la Chaufferie Huet ! 
À l’occasion de cette nouvelle saison culturelle, la Ville vous propose des séances de cinéma gratuites. En famille, 
entre amis, seul(e), venez assister à la projection de «Pirates des Caraïbes : la malédiction du Black Pearl». 
 

Vos deux foires préférées seront à nouveau réunies le 
temps d’un week-end riche en bonnes affaires, 
trouvailles et trésors ! 
 
> Vos étagères sont pleines à craquer de livres déjà lus et 
relus que vous aimeriez remplacer ? Proposez-les à la 
vente à l’occasion de la foire aux livres organisée le 
samedi 18 novembre, de 9h30 à 13h, au restaurant 
scolaire Kléber et à la salle Debeyre. Ils feront le bonheur 
de nouveaux lecteurs. 
 
> Vos enfants grandissent et se lassent de certains jouets 
qui s’ennuient dans leurs chambres ? Proposez-leur de 
participer à la foire aux jouets (6-14 ans), dimanche 19 

novembre, de 9h30 à 13h, au restaurant scolaire Kléber 
et à la salle Debeyre. Leurs anciens trésors feront la joie 
de nouveaux petits propriétaires. Le jour J, une petite res-
tauration sera proposée par l’association “Texas Rider’s”. 
 
Si vous souhaitez participer à l’une d’entre elles, ou aux 
deux, il faudra au préalable vous inscrire gratuitement, 
jusqu’au 21 octobre : 
- En ligne, sur le site internet de la Ville : www.ville-
lamadeleine.fr 
- Auprès du service animation, munis d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile (ainsi que du livret 
de famille pour la foire aux jouets). 
Renseignements au 03 20 12 21 62.

UN WEEK-END, DEUX FOIRES !

17

Retrouvez toute la programmation 
culturelle et réservez gratuitement 
votre place en ligne sur le site 
internet de la Chaufferie Huet :



18 MAGdeleine - NO409 / OCTOBRE 2023

SOLIDARITÉS
Des bons d’achats  
POUR LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
Pour les fêtes de fin d’année, le Centre Communal 
d’Action Sociale de La Madeleine attribue, comme 
chaque année, des bons d’achats aux personnes âgées 
(70 ans et plus) et aux personnes en situation de 
handicap. Pour pouvoir en bénéficier, vous devez être 
non imposable. 
 
Les inscriptions se feront au CCAS, du 30 octobre au 
1er décembre, aux permanences suivantes : les lundis 

de 14h à 17h et les mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis de 9h à 12h. 
 
Justificatifs à présenter : 
- une pièce d’identité, 
- l’original de l’avis de non-imposition 2023, 
- la carte d’invalidité 80% ou carte CMI invalidité (pour 
les personnes handicapées), 
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : 1 rue des Gantois à La Madeleine. 
Renseignements : 03 20 51 16 98 - ccas.lamadeleine@gmail.com

CAMPAGNE DES 
RESTOS 

DU COEUR 
À La Madeleine, la campagne 
d’hiver des Restos du Cœur 
débutera le 20 novembre pour 
s’achever le 19 mars. 
Les distributions se feront les 
mardis et les vendredis de 9h à 
11h, à la salle Salengro. 
 
Les inscriptions pour les bénéfi-
ciaires se feront de 9h à 11h, les 
mardis 7 et 14 novembre et les 
vendredis 10 et 17 novembre, à 
la salle Salengro, 193 rue 
Salengro. 
 
Une collecte départementale 
sera aussi organisée les 21 et 
22 octobre. 
 
Renseignements auprès de 
Françoise Dejouany au 06 78 12 
77 26.

L’Association des Curateurs de Lille (ACL) fête ses 40 ans 
cette année. À la genèse de l’association madeleinoise : un 
juge, un avocat, un médecin et quelques bonnes volontés 
qui ont souhaité venir en aide à des personnes seules dont 
la vie a été parsemée d’embuches. 
 
L’originalité de l’association est donc d’accompagner ou de 
représenter des personnes majeures bénéficiant d’une 
mesure de protection juridique. Cet accompagnement porte 
sur la gestion de patrimoine, tout en veillant au sens humain 
de la démarche, en établissant une véritable relation avec 
la personne et en assurant un accompagnement aussi 
adapté que possible à ses besoins. 
 
Le nombre de dossiers confiés à l’ACL par les juges des 
tutelles témoigne de leur confiance en l’association, qui est 
aujourd’hui composée de 10 salariés et d’une cinquantaine 
de bénévoles au service de près de 250 personnes. 
 
L’ACL recherche de nouveaux bénévoles afin de conforter et 
de renouveler son effectif. Les bénévoles assistent les 
salariés dans leurs missions de gestion : sauvetage de 
justice, curatelle simple ou renforcée et tutelle. 

Leur rôle est aussi de rendre visite aux personnes aidées à 
leur domicile, en EHPAD, en foyer logement ou autre habitat 
partagé. Le bénévole forme un binôme avec un mandataire 
judiciaire. Ensemble, ils assurent les besoins de vie 
courante, de confort et de bien-être des personnes sous 
protection. 
Dans leurs missions, les bénévoles assurent aussi un suivi 
administratif, du secrétariat, des petits travaux en informa-
tique, de la comptabilité, et de manière plus ciblée de la 
gestion financière, voire de loyer. 
 
Ordre, rigueur et sens de l’humain sont à la base de l’enga-
gement associatif de l’ACL. Si vous êtes en accord avec 
les valeurs de l’association et que vous souhaitez vous 
engager et aider les personnes sous protection, contactez 
l’ACL : 
 
Association des Curateurs de Lille 
03 20 31 96 20 
association@acl-lille.fr 
www.acl-lille.fr

40 ans d’aide et d’accompagnement pour 
L’ASSOCIATION DES CURATEURS DE LILLE 

Une collecte de don de sang 
sera organisée le mercredi 15 
novembre, de 10h à 19h, à la 
salle Moulin, rue du Moulin. 
 
Pour donner votre sang, RDV sur 
le site : dondesang.efs.sante.fr

DON 
DE SANG
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Festival pizza : les saveurs 
italiennes et corses 
réunies

 
Opticien et audioprothésiste, 
Alexandre Verheyde et Quentin 
Zucchini se sont rencontrés en BTS 
d’optique. Quentin a ensuite élargi son 
panel de compétences pour pouvoir 
réaliser des dépistages auditifs et 
proposer des prothèses adaptées. 
A l’été 2022, ils recherchaient un 
local pour allier leurs compétences et 
créer leur entreprise commune au 
service de la vue et de l’audition de 
leurs clients.  “Nous pensons que 
beaucoup de personnes qui ont des 
soucis d’audition ont des difficultés à 
pousser la porte d’un médecin ou d’un 

audioprothésiste pour bénéficier d’un 
appareil. On accepte plus facilement 
de se soigner les yeux,. Alors dans 
notre  magasin indépendant, nous 
souhaitons allier les deux pour 
décomplexer les personnes qui 
rentrent pour regarder des lunettes et 
leur proposer un dépistage complet 
vue et audition”, explique Quentin.  
Alexandre et Quentin ont trouvé leur 
local au Parc Linéo derrière Super U 
celui-ci avec un architecte. Le résultat 
est un espace aéré avec un choix très 
varié de montures, de marques 
originales et une cabine de test auditif 
très qualitative.   
 
 
 

UN REGARD, UNE ECOUTE 
6 bis rue Bernard Ruyant,  

Parc linéo,  
Zone commerciale Super U 
Ouvert du lundi au samedi  

de 9h30 à 19h 
RDV pour l’audition sur Doctolib 

Tél : 03 20 23 28 30 

Le nouveau propriétaire du Festival 
Pizza, Christopher Lemarchand a repris 
ce restaurant en janvier dernier, après 
avoir réalisé différents travaux d’amé-
nagement. “J’ai  apprécié l’emplace-
ment sur un angle passant, dans une 
ville accueillante et chaleureuse avec 
un commerce de proximité très dyna-
mique”. 
Pour attirer de nouveaux clients, il 
table sur la qualité des produits pour 
concocter des pizzas, pâtes, salades 
et desserts entièrements faits maison. 
Le restaurant dispose de 28 couverts 
et propose également beaucoup de 
plats à emporter. Pour se démarquer, 

ce dernier propose aussi des produits 
corses, dont son associé est 
originaire. On trouve ainsi sur la carte 
des planches de charcuterie corse ou 
encore des pâtes au brocciu (fromage 
de chèvre). Bon appétit !  
 

FESTIVAL PIZZA 
169 avenue du Général de Gaulle 

Ouvert du lundi au samedi 
Fermé le dimanche  

Lundi- jeudi 11h30-14h/18h-21h30 
Vendredi 11h30-14h/18h-22h 

Samedi 18h-22h 
Tél : 06 77 31 38 41 

 

ET 
TRAVAILLER

VIVRE

“Un regard, une écoute”,  
trouvez vos lunettes, 
testez votre audition 

 
 
 

 
 
 

Vos papilles voyagent 
avec taobento

TAOBENTO, LA MADELEINE 
Centre commercial 

“Les Terrasses” 
4 avenue Pierre Mauroy 

Ouvert 7j/7, de 10h à 21h30  
03 20 37 98 46 

contactlamadeleine@taobento.com  
Vente à emporter et click & collect 

sur www.taobento.fr

Taobento, spécialiste de la cuisine asiatique, vous invite à faire voyager 
vos papilles, depuis le quartier Saint-Charles, dans le hameau commercial 
où le restaurant a posé ses valises en juin dernier. Les papilles voyagent, 
mais les plats aussi, puisque ces derniers sont à emporter. 
 
Fruits, légumes, poissons... les produits sont frais, livrés chaque matin au 
restaurant, puis lavés, coupés, préparés et cuisinés sur place, par l’équipe 
de taobento, afin que tout soit prêt pour vous accueillir dès10h. 
 
Au comptoir, vous avez la possibilité de composer vos plats sur mesure, 
selon vos envies, en choisissant les ingrédients et les sauces qui compo-
seront votre poké bowl (plat froid) ou votre wok (plat chaud). 
Côté libre-service vous découvrirez une large gamme de spécialités culi-
naires d’Asie qui, de l’entrée au dessert, vous feront voyager du Vietnam 
au Laos, en passant par le Japon ou encore la Thaïlande. 
Taobento propose également un service traiteur pour les particuliers mais 
aussi pour les professionnels. 
 
Puisque les produits frais nécessitent d’être consommés frais, mais aussi 
de manière à lutter contre le gaspillage alimentaire, le restaurant applique 
une réduction de 50% sur ses plats dès 21h, et propose chaque jour des 
“paniers” à prix réduit, via l’application “Too Good To Go”. Chez taobento, 
vraiment rien ne se perd, les épluchures sont aussi transformées en com-
post grâce à un partenariat avec les Alchimistes.

 
 



MERCREDI 18 OCTOBRE 
 
 
> À 18h15, diffusion en direct : www.ville-lamadeleine.fr 

Mairie,160 rue du Général de Gaulle 
 
 
JEUDI 19 OCTOBRE 
 
 
> De 18h30 à 19h30 
Échangez en direct sur le site de la Ville : 
www.ville-lamadeleine.fr 
 
 
 
> De 18h30 à 20h 
Pour les Madeleinoises de 13 à 35 ans 
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Petite salle Gantois, rue du Parc 
 
 
VENDREDI 20 OCTOBRE 
 
 
> De 19h30 à 21h 
Spectacle de théâtre improvisé par la Ligue ImproPulsion. 
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Chaufferie Huet, 26 rue du Pré Catelan 
+ d’informations en page 17 
 
 

 
 
 

VENDREDI 20 OCTOBRE 
 
 
> De 19h30 à 22h 
Pour les ados madeleinois de 11 à 17 ans 
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Centre Moulin Ados, rue du Moulin 
 
 
SAMEDI 21 OCTOBRE 
 
 
> De 14h à 15h30 et de 15h30 à 17h 
Gratuit sur inscription : www.lapetitemadeleine.org 

Salle Satgé, 78 rue Saint Charles 
 
 
 
> De 18h à minuit 
Entrée : 8€, gratuit pour les moins de 12 ans 
Inscription : texasrider2023@gmail.com ou 06 25 73 10 98 

Restaurant scolaire, 89 rue Kleber 
 
 
SAMEDI 28 OCTOBRE 
 
 
> À 9h à 20h 
Tournoi d’Halloween,18 équipes mixtes de 4 joueurs 
Réservation au 06 43 96 70 04 (5€ par joueur)  

Salle des Gantois, rue du Parc 
 
 
 
> À 10h 
Prenez part à l’embellissement de votre environnement de façon 
concrète et collective. Gratuit 

Espace Simone Veil, rue des Gantois 
 
 
 
> À 21h (sous réserve de la qualification de la France) 
Diffusion du match de la finale de la Coupe du Monde du Rugby. 
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Chaufferie Huet, 26 rue du Pré Catelan 
 
MARDI 31 OCTOBRE 
 
 
> De 17h à 19h 

Mairie, 160 rue du Général de Gaulle MAGdeleine - NO409 / OCTOBRE 202320

Animations, sorties, découvertes,... Retrouvez dans l’agenda une sélection d’événements madeleinois.
AGENDA VOS RENDEZ-VOUS

SESSION DE SELF DEFENSE

SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ

CHANTIER CITOYEN

RENCONTRES INOPINÉES

TCHAT EN DIRECT AVEC M. LE MAIRE

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL

REPAIR CAFÉ

BAL COUNTRY DES TEXAS RIDER’S

TOURNOI LM VOLLEY BALL ET VIE ACTIVE

FINALE COUPE DU MONDE DE RUGBY

PERMANENCE DE M. LE MAIRE
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SAMEDI 4 NOVEMBRE 
 
 
> À 9h 

Rendez-vous au Square du Tissage, rue du Pré Catelan 
 
 
MERCREDI 8 NOVEMBRE 
 
 
> De 14h à 16h 
Gratuit sur inscription auprès du service aînés : 03 20 12 21 62 
Salle Malraux, rue Guynemer 
 
 
SAMEDI 11 NOVEMBRE 
 
 
> À 9h30 Dépôt de gerbes 
Ancien cimetière, rue du Cimetière 
> À 11h Dépôt de gerbes 

Monument aux Morts, Parc de Lattre de Tassigny 
 
 
DIMANCHE 12 NOVEMBRE 
 
 
> À 15h15 
Pirates des Caraïbes : La Malédiction du Black Pearl 
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Chaufferie Huet, 26 rue du Pré Catelan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
MERCREDI 15 NOVEMBRE 
 
 
> De 10h à 19h 
Réservation obligatoire d’un créneau : www.dondesang.efs.sante.fr 

Salle Moulin, rue du Moulin 
 
 
 
> De 15h à 18h 
Evenement karaoké et danse pour les aînés madeleinois 
Gratuit, inscription auprès du service aînés : 03 20 12 21 62 
Restaurant scolaire, 89 rue Kleber 

MERCREDI 15 NOVEMBRE 
 
 
Participez à ce challenge pour réduire vos consommations d’énergie 
et d’eau du 1er décembre 2023 au 30 avril 2024. Inscription avant 
le 15 novembre sur www.defis.declics.org/fr/mes-defis/mel 
 
 
JEUDI 16 NOVEMBRE 
 
 
> De 18h30 à 20h 
Pour les Madeleinoises de 13 à 35 ans.  
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Petite salle Gantois, rue du Parc 
 
 
VENDREDI 17 NOVEMBRE 
 
 
> De 18h à 20h 
Autour du livre «Revenir : l’épreuve du retour» de Céline Flecheux 
Gratuit, accès libre 

Médiathèque, 72 rue Gambetta 
 
 
 
> De 18h à 20h 
De l’association Berkem Label 
Gratuit, accès libre 

Départ de l’école Courbet, Place des Fusillés et Déportés 
 
 
SAMEDI 18 NOVEMBRE 
 
 
> De 9h à 13h 
Gratuit, accès libre 

Salle Debeyre et Restaurant scolaire, 89 rue Kleber 
 
 
 
> À 19H30 
Concert en partenariat avec le Festival Jazz en Nord 
Gratuit sur inscription : www.ville-lamadeleine.fr/agenda 

Chaufferie Huet, 26 rue du Pré Catelan 
+ d’informations en page 17 
 
 
 
 
 
 

BALADE URBAINE

ATELIER CULINAIRE SÉNIORS

SÉANCE DE CINÉMA

SESSION DE SELF DEFENSE

FOIRE AUX LIVRES

LIMOUSINE

Retrouvez tous vos rendez-vous sur le site de la Ville : 
www.ville-lamadeleine.fr/agenda 
ou en scannant le QR code :

CITÉ PHILO

FA SI LA DANSER

DÉFIS DÉCLICS

TOUS À VOS LAMPIONS

© The Walt Disney Compagny

NOUVEAU

 

105ÈME ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE DE 1918  

COLLECTE DE SANG
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Cette page permet tous les mois, aux différentes composantes du Conseil Municipal   
de s’exprimer librement sur les sujets municipaux de leur choix dans le respect des personnes et de la loi.   

Les textes sont retranscrits avec leurs éventuelles fautes de syntaxe, grammaire et orthographe et doivent être conformes 
aux dispositions de l’article 34 du réglement intérieur, adopté lors du Conseil Municipal du 12 octobre 2020.

«LA MADELEINE QUE NOUS AIMONS»

BONNET D’ÂNE 
Dans sa tribune du mois de septembre 
dernier, l'opposition NUPES revient sur 
les amendements qu'elle a déposés sur 
le budget 2023. Pour rappel, ces 
amendements constituent la bagatelle 
de 665 000 euros, (et non 600 000 
euros comme écrit dans la tribune de 
l’opposition NUPES) soit 445 000 
euros de dépenses supplémentaires et  
220 000 euros de recettes fiscales en 
moins. C’est à dire, au total : 2,5 points 
de fiscalité ! 
En déposant ses amendements, l'oppo-
sition NUPES a fait fi des crises (sani-
taire, énergétique, sociale ...) sans 
précédent que nous devons affronter 
depuis le début de ce mandat et qui 
doivent plus que jamais nous inciter à 
une gestion vigilante et prudente des fi-
nances publiques.  
Finalement, avec ses amendements, 
l'opposition NUPES reste fidèle à son ir-
responsabilité budgétaire, à sa culture 
de la dépense et à sa méconnaissance 
des services municipaux et de leur 
fonctionnement. 
Tout cela ne mérite rien d’autre qu’un 
nouveau bonnet d’âne. 

SOLIDARITÉ 
Au regard du contexte économique par-
ticulièrement difficile, nous proposerons 
lors du prochain conseil municipal du 
18 octobre, des subventions exception-
nelles pour les associations caritatives 
qui œuvrent dans le champ de l’aide 
alimentaire sur le territoire communal 
au profit des Madeleinois en difficulté. 
Les associations Rêves,  Saint Vincent 
de Paul et les Restaurants du cœur  
bénéficieront ainsi d’un soutien supplé-
mentaire bienvenu.   
 
10 ANS (1) 
Le mois prochain, la médiathèque mu-
nicipale fêtera ses 10 ans d’existence 
et de fonctionnement.  
Cet anniversaire donnera lieu à une 
journée de 10 heures d’animations à ne 
pas manquer. 
Cet anniversaire est aussi l’occasion de 
mesurer que, depuis 10 ans, le succès 
de ce lieu, dédié à la culture et ouvert à 
tous les publics, ne se dément pas. 
 
10 ANS (2) 
Cette année, la récolte de miel issu des 
ruches figurant sur le toit de la mairie a 

été fructueuse, avec plus de 35 kilos 
collectés. 
Voilà maintenant plus de 10 ans que 
nous pratiquons cette « apiculture ur-
baine  » et contribuons ainsi, à notre 
échelle, à la préservation des abeilles. 
 
VOIR CLAIR SUR LA TAXE FONCIÈRE 
Dernièrement, le quotidien « La Voix du 
Nord » a consacré une pleine page aux 
évolutions de la taxe foncière dans les 
communes du Nord et du Pas-de-Ca-
lais. Cette pleine page fut l’occasion 
d’avoir la confirmation que La Made-
leine fait partie des communes qui n’ont 
pas augmenté leur taux de taxe fon-
cière. 
Par conséquent, la hausse de votre taxe 
foncière 2023 est uniquement liée à 
l’augmentation des bases fiscales dont 
l’État est le seul décideur. Rappelons en 
effet que, conformément à notre enga-
gement de 2020 et après avoir même 
connu une diminution l’an passé, le 
taux communal de taxe foncière décidé 
par notre majorité n’a pas bougé.  
 
 
 

ÇA ROULE 
Après la matérialisation de bandes  
cyclables rue du Général de Gaulle, la 
piste cyclable du Grand Boulevard a 
dernièrement connu une réfection totale, 
et une voie dédiée aux vélos a aussi été 
créée rue Pompidou entre la rue de 
Gaulle et la rue du Moulin. 
Toujours à la demande de la Ville, des 
sas réservés aux vélos et situés au droit 
des feux continuent d’être déployés sur 
notre commune. 
Couplés à l’arrivée prochaine d’une 
offre de locations de vélos à assistance 
électrique et à nos aides financières à 
la mobilité cyclable délivrées aux Ma-
deleinois, ces aménagements contri-
buent à sécuriser et à encourager la 
pratique du vélo. 
Lors du prochain Conseil de la Métro-
pole Européenne de Lille, nos représen-
tants seront invités à voter un nouveau 
Plan de Mobilité qui ambitionne de 
multiplier par 4 cette pratique, à l’hori-
zon 2035. 
 

“La Madeleine que nous aimons”  
Groupe des élus  

de la Majorité Municipale

PRIVATISATION, BONNE GESTION ? 
 
A plusieurs reprises, nous sommes re-
venus ici sur la gestion financière de la 
Municipalité, marquée par la vente ré-
gulière du patrimoine municipal et par 
des Plans d’Economies Budgétaires 
souvent excessifs. 
 
Il convient d’y rajouter la place donnée 
au secteur privé dans la gestion com-
munale, qu’il s’agisse de la propreté, de 
la restauration scolaire ou encore des 
crèches municipales. 
 
Après les EHPADs, les crèches privées 
font aujourd’hui les gros titres de la 
presse  ; économies sur le dos de la 

qualité de service, normes d’encadre-
ments insuffisantes, réduction de la 
qualification des personnels, tout cela 
dans l’objectif de l’accroissement des 
profits de quelques groupes financiers. 
 
A La Madeleine, le choix de la privati-
sation a été maintes fois réaffirmé, 
comme ce fut le cas pour la restauration 
scolaire il y un an, ou encore avec la 
délégation donnée à «  People and 
Baby » pour la crèche Municipale « Le 
Marc’hadour ».  
 
Cette délégation de service au privé est 
souvent une réelle prise de risque, au 
travers d’un engagement délégataire de 
longue durée, qui rend difficile le retour 

en arrière en cas de problème ou la 
prise en compte de l’évolution des be-
soins ressentis. Cet engagement de 
longue durée aboutit, pour l’entreprise 
privée, à poser comme base de l’orga-
nisation du service la recherche du profit 
sur les deniers publics. 
 
Loin d’un principe du « tout privé » mis 
en place à La Madeleine, nous pensons 
que le choix de la privatisation doit ré-
gulièrement se débattre avec les usa-
gers et qu’un bilan annuel des 
domaines privatisés doit être présenté 
aux habitants, permettant de préparer, 
si nécessaire, les changements souhai-
tables du mode de gestion. 
 

C’est ainsi que nous continuons à pro-
poser un retour en gestion directe de la 
restauration scolaire et d’une ou deux 
crèches permettant d’en faire résolu-
ment évoluer le service au regard des 
enjeux climatiques et des besoins des 
enfants et de disposer d’un service pu-
blic local qui puisse faire référence. 
 
Loin des partis pris idéologiques, c’est 
bien le service rendu, sa maitrise et son 
coût, qui doivent guider les choix mu-
nicipaux. 
 
www.agir-avenir.org 
 

“Agir pour l’avenir”

«AGIR POUR L’AVENIR»

Texte non remis à temps. 
Bruno PIETRINI



L’équipe vous accueille
au 210 et au 94 rue du Général de Gaulle.
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Accueil téléphonique : 03 20 21 08 08
E-mail : office59200.lamadeleine@notaires.fr

Service immobilier : marie.verhaeghe.59200@notaires.fr

OFFICE NOTARIAL

DE LA MADELEINE

L’OFFICE NOTARIAL DE LA MADELEINE,
devenu FIDAL NOTAIRES

est heureux de vous annoncer la nomination
de Maîtres Nathalie JURCZAK et Stéphane DELAHAYE

en qualité de notaires associés.
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